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- Services centraux de liaison avec le Codex 
- Participants à la huitième session du Comité de coordination du 

Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes 

AUX: 

- Organisations internationales intéressées 

DU: Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, 
FAO, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) 

OBJET: Distribution du rapport de la huitième session du Comité de 
coordination du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes 
(ALINORM 93/36)

Le rapport de la huitième session du Comité de coordination du Codex pour 
l'Amérique latine et les Caraïbes sera examiné par la Commission du Codex 
Alimentarius à sa vingtième session qui se tiendra à Genève du 28 juin au 7 juillet 1993. 

DEMANDE D'OBSERVATIONS ADRESSEE AUX GOUVERNEMENTS ET AUX 
AUTRES ORGANISATIONS 
- Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus sur la 

voie publique, ALINORM 93/36 (par. 82-90 et Annexe II)

Le Comité est convenu que le projet de Code d'usages en matière d'hygiène 
pour les aliments vendus sur la voie publique devait être renvoyé à l'étape 6 afin 
d'obtenir des observations supplémentaires des pays de la région en vue d'une révision 
de ce Code, compte tenu des recommandations du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire. 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou faire des 
observations sur cette révision du Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour 
les aliments vendus sur la voie publique doivent les envoyer par écrit au plus tard le 30 
juin 1994 au Président du Comité à l'adresse suivante: Dr. Carlos A. Ferreira 
Guimarães, Chefe, Divisão de Organismos Internacionais, Ministério das Relaçoes 
Exteriores, Anexo I, Sala 418, CEP 70.170-870, Brasilia, D. F., Brésil (no de télécopieur 
55.61.321.2829), avec copie au Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie). 



RESUME ET CONCLUSIONS 
A sa huitième session (Brasilia, Brésil, 16-20 mars 1993), le Comité de 

coordination du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes est parvenu aux 
conclusions et recommandations ci-après au cours de ses délibérations: 

QUESTIONS A SOUMETTRE A L'EXAMEN DE LA COMMISSION: 
Le Comité: 
- a décidé que le projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments 

vendus sur la voie publique devait être renvoyé à l'étape 6 pour que les pays de 
la région fassent des observations complémentaires dans la perspective d'une 
révision de ce Code (par. 90); 

- est convenu de proposer à nouveau à la Commission de nommer M. Carlos A. 
Ferreira Guimarães (Brésil), Coordonnateur du Codex pour l'Amérique latine et 
les Caraïbes (par. 97 à 100); 

QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION:  
Le Comité: 
- a noté que plusieurs pays de la région procèdent actuellement à une évaluation 

des normes Codex car ils envisagent de les accepter à l'avenir et il a prié le 
Secrétariat de le tenir informé des initiatives que prendrait la Commission 
concernant l'adoption et la notification des acceptations des normes Codex (par. 
27 à 35); 

- a exprimé son soutien sans faille aux objectifs de l'Accord sanitaire et 
phytosanitaire et à la collaboration entre la Commission du Codex Alimentarius 
et les parties contractantes au GATT (par. 41 - 44); 

- a fait par de son inquiétude face aux obstacles protectionnistes créés par les 
pays importateurs industrialisés et il est convenu qu'il fallait appliquer les 
recommandations du premier Atelier sur les programmes de contrôle des 
importations et exportations alimentaires qui s'est tenu au Costa Rica en février 
1989 (par. 45-53); 

- a manifesté son soutien à toute activité qui faciliterait l'emploi et l'adoption des 
normes Codex et il est convenu qu'il devait poursuivre l'examen des activités 
visant à harmoniser les législations alimentaires, afin d'identifier les domaines 
prioritaires (par. 54 à 57); 

- est convenu de maintenir à l'étude les listes de produits présentant un intérêt 
pour la région compte tenu de leur importance dans le commerce international, 
en vue d'harmoniser les normes les concernant au niveau mondial (par. 58 à 61); 

- a reconnu que les services centraux de liaison avec le Codex avaient besoin 
d'être renforcés grâce aux activités des Comités nationaux du Codex et qu'une 
assistance complémentaire devrait être donnée dans ce domaine par les 
organisations internationales concernées (par. 62 à 70); 

- a fait siennes les recommandations résultant de l'Atelier sur la contamination 
microbiologique des aliments et ses conséquences pour le commerce 
international, en vue d'améliorer le contrôle de la contamination microbiologique 



et de promouvoir un meilleur échange de l'information dans la région (par. 71 à 
75); 

- a appuyé le déroulement futur d'activités ayant trait à la lutte contre les 
mycotoxines et recommandé que tout soit fait aux niveaux national et 
international pour améliorer la participation effective des pays et institutions de la 
région au programme de contrôle et de surveillance des mycotoxines dans les 
aliments (par. 67 à 81); 

- a noté l'évolution de l'irradiation des aliments dans la région et son utilisation 
accrue pour divers produits et a souhaité être tenu informé des activités futures 
en la matière dans la région (par. 91 à 96) . 
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INTRODUCTION 
1. Le Comité de coordination du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes a 
tenu sa huitième session à Brasilia (Brésil) du 16 au 20 mars 1993 à l'aimable invitation 
du Gouvernement brésilien. 

2. Ont participé à cette session des délégations de 21 pays de la région. Des 
observateurs du Portugal et du Royaume-Uni étaient également présents. La liste 
complète des participants, y compris des fonctionnaires de la FAO, de l'OMS et de 
l'OPS (Organisation pan-américaine de la santé) figure à l'Annexe I du présent rapport. 

3. Le Comité était présidé par M. Carlos Ferreira Guimarães, Chef de la Division 
des organisations internationales et Coordonnateur du Codex pour l'Amérique latine et 
les Caraïbes. Il a souhaité la bienvenue au Brésil à tous les délégués et observateurs et 
les a remerciés pour leur coopération et leur soutien permanent * 

OUVERTURE DE LA SESSION (Point 1 de l'ordre du jour) 
4. La réunion a été officiellement ouverte par le Ministre de l'agriculture et de la 
réforme agraire, M. Lázaro Barboza, représentant S. E. le Président de la République 
fédérative du Brésil, Itamar Franco. Le Ministre a souhaité la bienvenue à tous les 
participants et s'est déclaré enchanté d'accueillir la huitième session du Comité de 
coordination du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CCLAC). Le Ministre a 
souligné qu'une grande partie de la population est encore exposée à la malnutrition 
dans le monde, comme l'a rappelé la Conférence internationale sur la nutrition, et il a 
estimé que le processus d'harmonisation des législations alimentaires au niveau 
international était une étape importante vers la solution de ces problèmes. 

5. L'intensification du commerce international, basé sur des législations 
alimentaires harmonisées entre pays en développement et pays développés, est 
fondamentale pour améliorer l'économie des pays en développement et offrir aux 
populations exposées à la faim et à la malnutrition un meilleur accès aux vivres. Le 
Ministre a souligné que le problème de la faim n'est pas seulement lié à la disponibilité 
de produits alimentaires mais dépend pour l'essentiel de politiques facilitant l'accès 
économique régulier de toute la population au bien-être sur le plan national et mondial. 

6. Le Ministre a affirmé que la République fédérative du Brésil respectait 
pleinement les engagements internationaux visant à améliorer la qualité des produits 
alimentaires grâce à l'harmonisation des législations alimentaires, au contrôle des 
zoonoses, à l'emploi de technologies appropriées destinées à soutenir les politiques 
agricoles et améliorer les approvisionnements alimentaires. 

7. M. Claudio Luiz Fróes Raeder, Président de IMMETRO et parlant au nom du 
ministère de l'industrie, du commerce et du tourisme, a souligné l'importance des 
normes Codex en tant qu'instruments internationaux propres à faciliter les échanges 
internationaux aux niveaux régional et mondial. Il a noté avec satisfaction que, pour la 
première fois, le Brésil avait l'honneur de coordonner les Etats Membres de la région et 
d'accueillir la huitième session du Comité de coordination du Codex pour l'Amérique 
latine et les Caraïbes. 

8. Le représentant de l'OPS/OMS pour le Brésil, M. David Tejada de Rivero, a 
rappelé que les normes Codex sont élaborées par consensus entre les Etats Membres. 
La production, la commercialisation et la consommation de produits alimentaires sont 
strictement liés aux problèmes sociaux, économiques et politiques. Il a noté que des 
normes strictes pourraient créer des obstacles non tarifaires au commerce et que cette 



réunion du Codex était un bon exemple permettant de résoudre des problèmes qui 
pourraient mettre en péril l'économie des pays du tiers monde. 

9. M. Rafael Moreno, Sous-Directeur général de la FAO et Représentant régional 
pour l'Amérique latine et les Caraïbes, s'est adressé à la réunion au nom du Directeur 
général de la FAO. M. Moreno a souhaité la bienvenue aux délégués et salué la 
présence de M. F. Winarno, Président de la Commission du Codex alimentarius. 

10. M. Moreno a rappelé que la population mondiale augmente sur une planète dont 
les ressources et les terres productives diminuent. Il a noté que la production vivrière 
mondiale permettrait de nourrir l'ensemble de la population, mais que la pauvreté 
augmente au niveau mondial et que l'accès aux vivres est limité pour un grand nombre 
de personnes. 

11. M. Moreno a souligné que la pauvreté croissante, la dégradation de 
l'environnement et la contamination des produits alimentaires sont les problèmes 
auxquels doivent faire face les pays en développement. Le défi actuel est d'améliorer 
l'économie nationale grâce à l'exportation de produits alimentaires. Le programme 
Codex revêt donc une importance particulière afin d'améliorer la capacité de la région à 
exporter ces produits et de limiter la migration massive des populations de la région. Il a 
mis l'accent sur la nécessité d'améliorer les activités du Codex et de renforcer son rôle 
de tribune internationale où peuvent se résoudre les principaux problèmes qui affectent 
le commerce international des produits alimentaires et l'économie de la région. 

12. Le Président de la Commission du Codex alimentarius, M. F. G. Winarno, a 
souhaité la bienvenue aux participants et souligné le rôle particulier que joue le Codex 
en vue de promouvoir des approvisionnements en produits alimentaires sûrs, sains et 
conformes à l'hygiène, d'assurer des pratiques loyales dans le commerce alimentaire et 
d'élaborer des normes alimentaires internationales. Il a mis l'accent sur les comités de 
coordination régionaux du Codex qui ont pour tâche de répondre aux besoins et 
questions spécifiques des pays de leur région respective et il a mentionné en particulier 
la question des aliments vendus sur la voie publique. Il a énuméré les tendances des 
échanges mondiaux qui permettent des accords commerciaux régionaux et des zones 
de libre-échange. Il a espéré que ces zones ne deviendraient pas des blocs 
commerciaux régionaux exclusifs, mais serviraient au contraire de "tremplin" vers un 
système mondial de libre-échange dans une économie mondiale intégrée. Il a enfin 
évoqué l'importance d'une issue positive aux négociations de l'Uruguay Round qui se 
déroulent sous les auspices du GATT. Il a rappelé aux délégués que les normes Codex 
étaient considérées dans ces réunions comme les normes de référence à appliquer 
dans le commerce international des produits alimentaires et dans le processus 
d'harmonisation des normes alimentaires, 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (Point 2 de l'ordre du jour) 
13. Le Comité a adopté l'ordre du jour provisoire (CX/LAC 93/1) tel qu'il était 
proposé. 

ELECTION DU VICE-PRESIDENT (Point 3 de l'ordre du jour) 
14. La délégation du Costa Rica, appuyée par celles de l'Argentine, du Brésil et de 
Cuba, a proposé la candidature de M. Ramiro Gallegos Gonzales, Sous- Directeur, 
Institut équatorien de normalisation (INEN) à la vice-présidence. Le Comité a approuvé 
à l'unanimité cette proposition. 



QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE (Point 4 de l'ordre du jour) 
15. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/2, préparé par le Secrétariat, qui 
contenait un résumé des questions résultant des travaux de la dix-neuvième session de 
la Commission du Codex alimentarius (juillet 1991), de la trente- neuvième session du 
Comité exécutif de la Commission et d'autres comités du Codex. Le Comité a noté qu'un 
certain nombre de questions seraient examinées sous d'autres points de l'ordre du jour 
et il est convenu de reporter les débats spécifiques sur ces questions jusqu'à la 
présentation des points correspondants de l'ordre du jour. 

16. Le Comité a été informé qu'à sa dix-neuvième session, la Commission avait 
conclu que, en principe, tous les textes Codex devaient faire l'objet de procédures 
d'élaboration complètes et transparentes, avec une participation pleine et équitable de 
tous les gouvernements et autres parties intéressées. Le Comité a aussi noté que la 
Commission avait réaffirmé l'efficacité du système des observations écrites détaillées 
comme moyen de participation aux travaux du Codex et demandé à ce que des efforts 
plus intenses soient déployés pour améliorer la participation des pays en 
développement aux activités du Codex. 

17. Le Comité a aussi été informé des décisions récentes prises par le Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire (mars 1993), de l'élaboration d'une norme générale 
Codex pour les additifs alimentaires et de la définition d'un principe pour fixer les limites 
maximales de contaminants dans les produits alimentaires. Les décisions pertinentes 
prises par le nouveau Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de certification 
des importations et exportations alimentaires à sa première session qui s'est tenue à 
Canberra (Australie) du 21 au 25 septembre 1992, ont été exposées. 

18. La délégation cubaine a informé le Comité qu'à la suite d'une invitation faite par 
Cuba aux Pays-Bas, pays hôte du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
(CCPR) qui avait reconnu la nécessité d'une participation accrue des pays de la région, 
il a été convenu que la vingt-cinquième session du CCPR se tiendrait à La Havane. 
Cette réunion du Codex sera une excellente occasion de permettre une large 
participation des pays en développement de la région et de faciliter en particulier les 
débats sur la question des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides dans 
les aliments qui préoccupe la région. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES EN MATIERE DE CONTROLE ET DE SECURITE 
DES PRODUITS ALIMENTAIRES EN AMERIQUE LATINE ET DANS LES CARAIBES 
(Point 5 de l'ordre du jour) 
19. Le Comité était saisi des documents CX/LAC 93/3 concernant les activités de la 
FAO/OMS/OPS et CX/LAC 93/3-ZVdd.1 contenant un rapport conjoint FAO/AIEA sur les 
méthodes d'identification des produits alimentaires irradiés et autres informations 
pertinentes. 

a) Activités conjointes FAO/OMS

20. Le Secrétariat a présenté un résumé des activités conjointes FAO/OMS/OPS 
relatives au contrôle et à la sécurité des produits alimentaires en Amérique latine et 
dans les Caraïbes. On a mentionné en particulier la Conférence internationale sur la 
nutrition, parrainée par la FAO et l'OMS, qui s'est tenue à Rome en décembre 1992. Le 
Comité a noté que la CIN n'était pas directement liée au Programme mixte FAO/OMS 
sur les normes alimentaires mais que plusieurs de ses conclusions pourraient influer sur 
les travaux futurs du Codex. 



b) Activités de la FAO

21. On a mentionné également les activités du Programme de coopération technique 
de la FAO aux niveaux national et régional. Le Comité a noté que ces projets étaient liés 
au renforcement des activités de contrôle alimentaire et à la formation du personnel 
chargé de ces contrôles dans la région. Le Secrétariat a informé le Comité qu'un 
montant total d'environ 2 millions de dollars E.-U. avait été consacré au titre de 
l'assistance financière, à la lutte contre les conséquences économiques, commerciales 
et sanitaires de l'épidémie de choléra. 

22. Plusieurs délégations ont mis l'accent sur l'aide que leurs pays ont reçu de la 
FAO dans ce domaine. 

c) Activités du Bureau régional de la FAO pour l ' Amérique latine et les Caraïbes

23. Le Comité a été informé par le fonctionnaire régional de la FAO des activités du 
Bureau et de la réunion qui a eu lieu pour analyser la question des aliments vendus sur 
la voie publique dans la région et de la publication de différents documents éducatifs à 
l'intention des vendeurs ambulants. Cette documentation a été largement distribuée et 
utilisée dans la région. 

d) Activités de l'OMS/OPS

24. Le Secrétariat OMS/OPS a présenté les activités spécifiques de 1 ' OMS 
intéressant le Comité, et les activités régionales de l'OPS, en particulier le programme 
de lutte contre la diffusion du choléra par les aliments, un réseau de surveillance 
épidémiologique des maladies d'origine alimentaire, les questions d'irradiation des 
aliments et la sécurité alimentaire dans le contexte de la restauration aérienne et du 
tourisme. 

25. Les programmes menés par l'Institut panaméricain de protection des denrées 
alimentaires et de lutte contre les zoonoses (INPPAZ) ont également été présentés. Le 
Comité a été informé des objectifs, de l'organisation et de la structure de cet Institut créé 
en vertu d'un accord entre le Gouvernement argentin et l'OPS en novembre 1991. 
L'Institut offre une coopération technique, une aide à la recherche et des formations à 
tous les pays de la région en matière de sécurité alimentaire, de lutte contre les 
zoonoses et de renforcement des laboratoires d'analyse alimentaire. 

26. La délégation brésilienne a souligné l'importance de la lettre circulaire de l'OMS 
(WHO/CL 17.1992) qui a été envoyée à tous les Etats Membres de l'OMS en 
demandant aux autorités de lutter contre la diffusion du choléra par certains produits 
alimentaires faisant l'objet d'un commerce international par d'autres moyens que 
l'embargo sur les importations. Le document OMS mettait l'accent sur le fait que le 
risque de diffusion du choléra par des produits exportés transformés selon de bonnes 
pratiques de fabrication était minime. 

EXAMEN DES ACCEPTATIONS DES TEXTES CODEX PAR LES PAYS MEMBRES 
DE LA REGION (Point 6 de l'ordre du jour) 
27. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/4 comprenant notamment un 
résumé des questions intéressant le Comité et résultant des travaux de la Commission 
du Codex Alimentarius sur les acceptations, ainsi qu'un examen des acceptations des 
normes Codex et des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides par les 
pays de la région Amérique latine et Caraïbes: 



- Normes Codex de produits

28. Le Comité a été informé qu'à sa dix-neuvième session, la Commission du Codex 
Alimentarius avait noté que la procédure d'acceptation récemment révisée et la 
notification de "libre distribution" avaient déjà été utilisées (par exemple pour les 
pesticides et les résidus de médicaments vétérinaires) et qu'elle avait donné tout son 
appui de principe aux recommandations de la Conférence FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, les substances chimiques dans les aliments et le commerce des denrées 
alimentaires, visant à ce que cette révision s'applique aux procédures d'acceptation des 
normes Codex de produits. Le Comité du Codex sur les Principes généraux est 
convenu, à sa dixième session qui a eu lieu à Paris (France) du 7 au 11 septembre 
1992, de proposer des amendements aux Principes généraux du Codex Alimentarius 
afin de supprimer "l'acceptation à titre d'objectif" et d'appliquer la modalité de 
l'acceptation prévue en vertu du principe de la "libre distribution" aux normes Codex de 
produits et aux normes générales. 

29. En ce qui concerne l'acceptation des normes Codex de produits, le Secrétariat a 
donné les éléments les plus récents du résumé des acceptations - normes Codex 
mondiales et régionales (CAC/Acceptances Part I, Rev. 4), ainsi que les renseignements 
complémentaires concernant les acceptations reçues telles qu'elles figurent dans le 
document ALINORM 89/5, préparé pour la dix-huitième session de la Commission et le 
document ALINORM 91/5, préparé pour la dix-neuvième session de la Commission. 

- Limites maximales Codex pour les résidus de pesticides (LMR)

30. En ce qui concerne les notifications d'acceptation de LMR Codex pour les 
pesticides reçues jusqu'en septembre 1983 (voir CAC/Acceptances - Part II, Rev. 2), le 
Secrétariat a indiqué que des notifications complémentaires avaient été ajoutées dans 
les documents ALINORM 85/2, 87/6 et Addendum, 89/5 et 91/5. Toutefois, vu l'adoption 
d'une nouvelle procédure de "libre distribution" concernant les acceptations de LMR, le 
Secrétariat a diffusé un formulaire de déclaration d'acceptation et écrit directement aux 
gouvernements pour leur demander des notifications complémentaires au titre de la 
nouvelle procédure. Le Secrétariat a indiqué que les Gouvernements argentin, cubain et 
mexicain avaient répondu à cette demande et il a encouragé les autres gouvernements 
de la région à faire de même. 

31. Le Secrétariat a confirmé que des informations complémentaires sur les 
acceptations de LMR avaient été fournies par la délégation du Costa Rica au cours de la 
septième session du Comité du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes (ALINORM 
91/36). Le Comité a aussi été informé qu'une lettre avait été envoyée au Secrétariat du 
Codex par le "Comité de Sanidad Vegetal del Cono Sur" (COSAVE) faisant savoir que 
ce Comité sous-régional avait demandé aux membres du Conseil des Ministres du 
COSAVE d'accepter les LMR fixées par le Codex et de créer un comité d'experts qui 
serait chargé des LMR qui n'ont pas été élaborées par le Codex mais qui présentent une 
importance pour la région. Le Secrétariat a indiqué que les notifications d'acceptation 
devaient être envoyées officiellement au Secrétariat du Codex par les gouvernements 
en utilisant le formulaire spécifique de déclaration d'acceptation. 

32. La délégation du Costa Rica a donné des informations détaillées sur plusieurs 
normes Codex qui ont été approuvées par ce pays et sur une liste de normes Codex qui 
sont à l'étude en vue de leur acceptation. 

33. La délégation cubaine a informé le Comité qu'étant donné les modifications 
apportées à la procédure d'acceptation des normes et LMR Codex, toutes les 



notifications cubaines sont en cours d'examen et que des informations à jour seraient 
présentées à la vingtième session de la Commission. 

34. Plusieurs délégations ont déclaré que leur pays avait adopté une nouvelle 
législation alimentaire tenant compte des normes Codex et que les autorités évaluaient 
actuellement les normes Codex en vue de leur acceptation. 

35. Le Comité est convenu que le Secrétariat devrait le tenir informé des initiatives 
que prendrait la Commission concernant l'adoption et la notification des acceptations 
des normes Codex. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES D'INTEGRATION ECONOMIQUE DANS LA 
REGION (Point 7 de l'ordre du jour) 
a) Amérique centrale

36. La délégation du Costa Rica a présenté le document CX/LAC 93/5 - Rapport sur 
les activités d'intégration économique en Amérique centrale. Elle a rappelé qu'au 
sommet des Présidents de l'isthme centraméricain (Antigua Guatemala, 1990), un Plan 
d'action économique pour l'Amérique centrale (PAECA) avait été adopté. Ce Plan a des 
conséquences importantes pour l'intégration économique de la sous-région. Dans le 
cadre du Codex Alimentarius, les aspects ci-après ont été soulignés: politiques de 
formation industrielle permanente, coordination des politiques agricoles et politiques 
régionales en matière de sciences et de technologies. On a également énuméré les 
principales réalisations du PAECA dans ces domaines et les accords qui ont été 
conclus. 

b) Caraïbes

37. Le Président du Comité s'est référé à la partie b) du document CX/LAC 93/5- 
Add.2 sur les activités d'intégration économique dans les Caraïbes menées par la 
CARICOM. A cet égard, on a rappelé que la Convention de Lomé IV de 1989 prévoyait 
l'accès libre au marché de la CEE pour la plupart des exportations de la CARICOM. 
Lomé IV était conforme aux opérations de la CARICOM avec des pays tiers, le 
renouvellement du "Caribbean Basin Initiative" (CBI II) ayant été approuvé en août 1990, 
mais le régime régissant l'entrée aux Etats-Unis des produits des Caraïbes reste de 
durée indéfinie. A la dernière réunion des Chefs de gouvernement au cours de laquelle 
les tarifs douaniers communs externes ont été adoptés, il a été recommandé d'envisager 
la possibilité de créer une "Association d'Etats des Caraïbes". 

c) MERCOSUR

38. La délégation argentine a présenté la partie c) du même document et décrit les 
faits nouveaux du Marché commun austral (MERCOSUR) qui ont abouti au Traité 
d'Asunción (mars 1991) signé entre l'Argentine, le Brésil, le Paraguay et l'Uruguay. La 
délégation argentine a indiqué que les aspects techniques relatifs à l'administration et à 
l'exécution du Traité étaient assurés par 11 sous-groupes techniques. Le sous-groupe 
technique Nº 3 - Normes techniques est responsable des aspects dont s'occupe le 
Codex Alimentarius, en particulier des problèmes d'harmonisation des législations 
nationales et de l'élaboration de normes MERCOSUR basées pour l'essentiel sur les 
normes Codex. 

d) Région andine

39. Le Président du Comité a résumé la partie d) du document traitant des activités 
d'intégration économique dans la région andine. Il a mis l'accent sur la signature de 
l'Acte de Barahona (décembre 1991) et sur la réunion du JUNAC (Conseil de l'Accord 



de Carthagène) à Lima (août 1992) qui ont constitué des étapes dans le processus 
d'intégration. Il a aussi mentionné la constitution du Groupe des trois (novembre 1990) 
entre la Colombie, le Mexique et le Venezuela en vue de mettre en place une zone de 
libre-échange. 

40. La délégation brésilienne a noté l'importance des activités entreprises par le 
Sous-Comité technique Nº 3 en matière d'élaboration de normes harmonisées avec 
celles du Codex. La délégation argentine a indiqué que MERCOSUR développait ses 
structures en ayant pour objectif principal d'améliorer la qualité des produits alimentaires 
afin de devenir compétitif sur le marché international. 

RAPPORT SUR LES NEGOCIATIONS COMMERCIALES DE L'URUGUAY ROUND 
(Point 8 de l'ordre du jour) 
41. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/6 contenant le projet de texte final 
de l'Uruguay Round, y compris un texte révisé de l'Accord du GATT sur les obstacles 
techniques au commerce (conclu dans le cadre des négociations de Tokyo) et connu 
sous le titre de "Code de la normalisation" du GATT. Le Comité a été informé que si les 
négociations de l'Uruguay Round étaient couronnées de succès, l'Accord révisé sur les 
obstacles techniques au commerce deviendrait lui aussi contraignant pour les parties 
contractantes. 

42. L'Accord couvre tous les domaines figurant dans les normes Codex qui ne sont 
pas couverts par la Décision sanitaire et phytosanitaire tels que l'étiquetage destiné à 
prévenir les pratiques déloyales vis-à-vis des consommateurs ou les fraudes et les 
problèmes liés à la qualité. 

43. La délégation brésilienne a souligné l'importance des droits et devoirs 
fondamentaux tels qu'énoncés dans le document du GATT, qui insiste sur le fait que les 
mesures sanitaires et phytosanitaires ne doivent pas être appliquées de manière à 
constituer une restriction occulte au commerce international. 

44. Le Comité a noté qu'aucun progrès substantiel n'avait été accompli dans les 
négociations, mais il a néanmoins exprimé son soutien sans faille aux objectifs de 
l'Accord sanitaire et phytosanitaire et à la collaboration entre la Commission du Codex 
Alimentarius et les parties contractantes au GATT. 

QUESTIONS RELATIVES AUX EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS 
ALIMENTAIRES EN AMERIQUE LATINE ET DANS LES CARAIBES (Point 9 de 
l'ordre du jour) 
45. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/7 qui a été présenté par la 
délégation brésilienne. Le Comité a été informé que conformément à la recommandation 
de la septième session du CCLAC, le Coordonnateur de la région avait mené une 
enquête parmi les pays membres pour faire le point de la situation des contrôles des 
exportations et importations alimentaires en Amérique latine et dans les Caraïbes. 
Toutefois, les réponses reçues ne permettaient pas de faire un panorama complet de la 
situation dans la région. 

46. La délégation équatorienne s'est déclarée préoccupée par les obstacles 
protectionnistes mis en place par les pays importateurs dans le commerce international 
de la banane. Plusieurs délégations ont appuyé le point de vue de l'Equateur. 

47. Le Comité a fait part de son inquiétude face aux obstacles protectionnistes créés 
par les pays importateurs industrialisés, en partant de l'exemple du commerce 
international de la banane. Le Comité a souligné que les pays importateurs pourraient 



rapidement résoudre ces problèmes et rétablir des relations commerciales conformes à 
l'éthique pour permettre un libre-échange mondial, en respectant les principes 
internationaux du GATT et les normes Codex. 

48. La délégation brésilienne a informé le Comité de l'existence du système national 
SISCOMEX créé pour contrôler les importations et les exportations de produits 
alimentaires et qui s'efforce d'améliorer les contrôles de qualité et la production. 

49. La délégation argentine a appuyé le projet de mandat du Comité du Codex sur 
les systèmes d'inspection et de certification des importations et exportations 
alimentaires. Le Comité a été informé que des observations spécifiques sur ce texte 
avaient été demandées aux Etats Membres et que le projet serait présenté à la 
prochaine session de la Commission (juillet 1993) pour adoption. 

50. La délégation mexicaine a informé le Comité des activités d'élaboration de 
normes entreprises par le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux, qui 
s'est réuni à Mexico du 1er au 5 février 1993. La délégation a aussi indiqué qu'à cette 
session, un projet de norme Codex pour les bananes avaient été examiné. Toutefois, 
comme les pays producteurs de bananes étaient absents, le Mexique devait les 
contacter directement sur différents points de ce projet de norme Codex. 

51. La délégation du Costa Rica a donné des informations sur les programmes 
élaborés dans son pays avec l'aide de la FAO pour mettre en place un système national 
s'occupant de l'exportation des produits alimentaires (fruits et légumes) afin de réduire 
les cas de rejet par les pays importateurs. La délégation du Costa Rica, appuyée par 
plusieurs autres délégations, a estimé qu'en organisant le prochain atelier en 
conjonction avec la neuvième session du CCLAC, la FAO et l'OMS/OPS devraient 
accorder la priorité aux problèmes d'accréditation des laboratoires alimentaires et de 
systèmes d'inspection de la qualité, y compris les techniques d'échantillonnage. 

52. Le Comité est convenu de proposer à la FAO et à l'OMS/OPS que l'atelier qui se 
tiendra en conjonction avec la neuvième session du CCLAC ait pour thème 
l'accréditation des laboratoires alimentaires et les systèmes d'inspection de la qualité, y 
compris les techniques d'échantillonnage. 

53. Le Comité est aussi convenu que les recommandations issues de l'Atelier sur le 
contrôle des exportations et importations alimentaires, qui s'est tenu au Costa Rica en 
1989, et énumérées dans le document CX/LAC 93/7 restaient encore valables et 
devraient continuer à être appliquées dans la région. 

ACTIVITES VISANT L'HARMONISATION DES LEGISLATIONS ALIMENTAIRES 
DANS LA REGION (Point 10 de l'ordre du jour) 
54. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/8 contenant les observations 
écrites du Brésil et du Pérou en réponse à la lettre circulaire envoyée par le 
Coordonnateur aux Etats Membres en vue de faire le point sur l'harmonisation des 
législations alimentaires dans la région. Ce document a été présenté par la délégation 
brésilienne. 

55. Plusieurs délégations ont mentionné les efforts déployés dans leurs pays 
respectifs en la matière. Le Comité a noté que ces activités auraient notamment pour 
effet de faciliter le commerce et qu'elles étaient menées sur la base du programme 
Codex. 

56. D'autres délégations se sont félicitées de l'assistance technique fournie par la 
FAO dans la sous-région d'Amérique centrale en matière d'harmonisation des 



législations alimentaires et de normes alimentaires. La délégation du Costa Rica a 
mentionné le programme de travail du "Réseau ibéro-américain d'harmonisation 
alimentaire" qui vise à harmoniser les législations alimentaires dans les pays 
hispanophones de la région, grâce à la création d'une banque de données sur les 
normes alimentaires et à des activités de formation et de recherche dans ces domaines. 

57. Le Comité a manifesté son soutien à toute activité qui faciliterait l'emploi et 
l'adoption des normes Codex et il est convenu qu'il devait poursuivre l'examen des 
activités visant à harmoniser les législations alimentaires, afin d'identifier les domaines 
prioritaires. 

HARMONISATION DES PROJETS DE NORMES ALIMENTAIRES REGIONALES ET 
MONDIALES (Point 11 de l'ordre du jour) 
58. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/9 sur l'harmonisation des projets 
de normes alimentaires régionales et mondiales. Le document contenait des 
observations de l'Argentine, du Brésil, de Cuba et de l'Equateur en réponse à une lettre 
circulaire envoyée par le Coordonnateur régional du CCLAC. 

59. Le document, qui renvoyait à deux listes, l'une de 13 produits alimentaires, 
l'autre de 31 produits, comme proposé par les réunions sur l'harmonisation, a été 
présenté par la délégation cubaine* Le Comité a noté que peu de pays avaient envoyé 
des observations écrites sur cette question. 

60. Comme les observations reçues des Etats Membres ne permettaient pas au 
Comité de prendre une décision, la délégation cubaine, appuyée par plusieurs autres 
délégations, a proposé que les deux listes soient maintenues à l'étude et que des 
données supplémentaires soient rassemblées sur l'importance respective des produits 
alimentaires entrant dans le commerce international, tant à l'exportation qu'à 
l'importation, avant d'en saisir la Commission. La délégation a aussi proposé que les 
deux listes soient soumises à la Commission panaméricaine de normalisation 
(COPANT) qui devait se réunir en avril 1993 à Santiago du Chili. 

61. Le Comité a fait sienne la proposition ci-dessus et décidé de poursuivre cette 
activité dans le cadre de ses activités futures. 

RAPPORT SUR LES COMITES NATIONAUX DU CODEX ET LES SERVICES 
CENTRAUX DE LIAISON AVEC LE CODEX DANS LA REGION ET APPLICATION 
DES RECOMMANDATIONS DE LA REUNION DU CHILI (Point 12 de l'ordre du jour) 
62. Le Comité était saisi des documents CX/LAC 93/10 et CX/LAC 93/10-Add.1 
contenant des rapports sur les Comités nationaux du Codex et sur les Services centraux 
de liaison avec le Codex dans la région. 

63. Les documents ont été présentés par le Président du Comité qui a rappelé 
qu'une lettre circulaire avait été envoyée pour obtenir des renseignements sur les 
progrès accomplis dans ce domaine; toutefois, le Comité de coordination n'avait reçu 
aucune réponse. 

64. Le Comité a souligné l'importance de la Réunion régionale des services centraux 
de liaison avec le Codex en Amérique latine (Santiago du Chili, décembre 1990) et de 
ses recommandations. 

65. La délégation du Brésil, appuyée par celle d'El Salvador, a recommandé qu'un 
atelier similaire soit aussi organisé pour les pays anglophones des Caraïbes. La 
délégation brésilienne a aussi informé le Comité que des contacts avaient été établis 



entre le comité national du Brésil et l'Uruguay afin d'organiser un comité national du 
Codex dans ce pays. 

66. Plusieurs délégations ont informé le Comité des progrès accomplis en vue 
d'organiser des services centraux de liaison avec le Codex et des comités nationaux du 
Codex. D'autres délégations ont noté l'aide qui leur a été fournie par la FAO et l'OPS 
pour créer ou renforcer les comités nationaux du Codex. 

67. Le Représentant de l'OMS/OPS a informé le Comité des recommandations de la 
dernière session de l'Assemblée mondiale de la santé destinées à aider les pays à créer 
ou renforcer leurs Comités nationaux du Codex; un soutien a été accordé à cette fin 
dans la région. 

68. Le répertoire des services centraux de liaison avec le Codex dans la région, tel 
qu' il a été établi par le Gouvernement du Costa Rica et mis à jour par le Gouvernement 
du Brésil, a été distribué au cours de la session. 

69. La délégation de la République dominicaine, appuyée par d'autres délégations, a 
demandé des renseignements sur les activités de suivi qui ont été entreprises à la suite 
des recommandations de la réunion du Chili. Le Président a fait savoir qu'aucune 
information sur la mise en oeuvre des recommandations résultant de la septième 
session du CCLAC n'avait été transmise au Coordonnateur de la région. 

70. Le Comité a reconnu que les services centraux de liaison avec le Codex avaient 
besoin d'être renforcés grâce aux activités des comités nationaux du Codex et qu'une 
assistance complémentaire devrait être donnée dans ce domaine par les organisations 
internationales concernées, qui pourraient fournir du personnel spécialisé à l'appui des 
activités des services centraux de liaison avec le Codex et des comités nationaux du 
Codex. Le Comité a aussi affirmé que les recommandations formulées par la réunion du 
Chili restaient valables et devaient donc être appliquées dans le cadre du programme de 
travail futur dans la région. 

RAPPORT DE L'ATELIER SUR LA CONTAMINATION MICROBIOLOGIQUE DES 
ALIMENTS ET SES CONSEQUENCES POUR LE COMMERCE INTERNATIONAL 
(Point 13 de l'ordre du jour) 
71. Le Comité était saisi du rapport de l'Atelier mixte FAO/OPS sur la contamination 
microbiologique des aliments et ses conséquences pour le commerce international. Le 
rapport a été résumé par le secrétariat. 

72. Le secrétariat a informé le Comité que les participants avaient reconnu 
l'importance de la contamination microbiologique des aliments dans la région et regretté 
ses conséquences négatives sur la santé humaine et le commerce national et 
international des produits alimentaires. On a insisté sur le manque de coordination et 
d'information en matière de contrôle des aliments et sur l'absence de données 
épidémiologiques relatives aux maladies d'origine alimentaire dans la région. 

73. L'Atelier a présenté les recommandations ci-après en vue d'améliorer le contrôle 
des produits alimentaires, en particulier en ce qui concerne le contrôle de la 
contamination microbiologique: 

a) des programmes de contrôle des produits alimentaires devraient être appliqués 
et renforcés de manière intégrée au niveau national avec la participation de 
toutes les institutions concernées par les différents aspects du contrôle des 
aliments, depuis la production jusqu'à la consommation, y compris les aspects 
liés à la surveillance sanitaire et épidémiologique; 



b) l'échange d'informations, d'expériences et de connaissances entre pays de la 
région s'appuyant sur les concepts de coopération technique entre pays en 
développement (CTPD) devrait être encouragé au profit du personnel de contrôle 
des produits alimentaires et des agents de surveillance épidémiologique dans la 
région; 

c) on devrait mettre en place des programmes d'assurance de la qualité intra et 
interlaboratoires, en particulier en ce qui concerne la contamination 
microbiologique des aliments dans la région. On a noté la nécessité de disposer 
de laboratoires de référence en la matière; 

d) il faudrait promouvoir des procédures d'inspection pratiques et efficaces. Il 
conviendrait aussi d'encourager la mise en place de systèmes complets de 
contrôle de la qualité dans l'industrie alimentaire. Il faudrait donc organiser la 
formation au système HACCP et aux bonnes pratiques de fabrication (BPF) et 
adapter les cours à tous les niveaux du personnel de l'industrie alimentaire, ainsi 
qu'au personnel du secteur chargé des contrôles réglementaires des produits; 

e) il est nécessaire de réviser et de mettre à jour les normes alimentaires, y compris 
les paramètres microbiologiques et de les harmoniser aux niveaux intrarégional 
et international. On a souligné à cet égard le rôle de la Commission du Codex 
Alimentarius; 

f) la création d'une banque de données sur la sécurité alimentaire en Amérique 
latine et dans les Caraïbes devrait être encouragée; on y mettrait en rapport le 
type d'aliment, son origine, les agents étiologiques isolés au départ et les saisies 
opérées dans le commerce international; 

g) il faudrait poursuivre et évaluer les efforts d'éducation déployés dans la région 
par des organisations gouvernementales et non gouvernementales concernant 
l'hygiène alimentaire et l'hygiène en général à l'intention de la population, y 
compris du personnel qui manipule des produits alimentaires. 

74. Plusieurs délégations ont souligné l'importance du HACCP et des BPF dans les 
systèmes de contrôle alimentaire. La délégation du Costa Rica a mis l'accent sur la 
nécessité de procéder à des contrôles tout au long de la chaîne alimentaire et indiqué 
que des recommandations aux gouvernements devraient être faites pour promouvoir la 
coopération sectorielle afin de réduire le chevauchement des efforts d'institutions 
similaires dans le programme des systèmes complets de contrôle de qualité. La 
délégation d'El Salvador, appuyée par les délégations de la République dominicaine et 
du Paraguay, a insisté sur la nécessité de former le personnel médical à diagnostiquer 
les maladies d'origine alimentaire. 

75. Le Comité a fait sienne la proposition de la délégation d'El Salvador et approuvé 
les conclusions et recommandations présentées par l'Atelier. 

RAPPORT SUR L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS DE L'ATELIER SUR 
LES MYCOTOXINES (Point 14 de l'ordre du jour) 
76. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/11 contenant un rapport sur 
l'application des recommandations de l'Atelier sur les mycotoxines (février 1991) et du 
document de séance 4 (CX/LAC 93/11-Add.1) contenant les observations écrites 
présentées par le Brésil, le Paraguay et l'Uruguay en réponse à la lettre circulaire 
envoyée par le Coordonnateur régional pour l'Amérique latine et les Caraïbes, 



77. Le secrétariat a résumé les documents traitant des activités menées dans la 
région pour donner suite aux recommandations de l'Atelier conjoint FAO/OPS sur la 
prévention et le contrôle des mycotoxines dans les pays d'Amérique latine et des 
Caraïbes (1991). Le secrétariat a aussi présenté les travaux du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) concernant des projets de limites et 
de directives pour les mycotoxines dans les aliments, ainsi que des informations sur le 
choix des méthodes d'analyse correspondantes. Le Comité a aussi été informé qu'une 
consultation d'experts aurait lieu à Rome en avril 1993 pour définir des plans 
d'échantillonnage pour les aflatoxines dans les aliments. 

78. Plusieurs délégations ont mentionné les activités de suivi entreprises sur la base 
des recommandations de l'Atelier conjoint FAO/OPS, notamment des études sur la 
contamination des produits d'alimentation humaine et animale par les aflatoxines, la 
formation de personnel de laboratoire et la prévention de la contamination par 
l'éducation des producteurs et des personnes qui transforment les produits alimentaires. 

79. La délégation de l'Argentine, appuyée par celles du Brésil, du Paraguay et de 
l'Uruguay, a mis l'accent sur la nécessité de disposer de méthodes d'analyse validées et 
de plans d'échantillonnage appropriés strictement adaptés aux limites fixées pour les 
mycotoxines dans les aliments. La délégation a aussi évoqué certaines difficultés 
spécifiques rencontrées par MERCOSUR dans le processus d'harmonisation avec le 
Codex pour ce qui est des concentrations de mycotoxines dans les aliments du fait que 
les méthodes d'analyse et les plans d'échantillonnage n'ont pas été mis au point. 

80. La délégation brésilienne a estimé que des limites maximales Codex pour les 
aflatoxines devraient être fixées seulement lorsque des méthodes d'analyse validées et 
des plans d'échantillonnage auront été définis. 

81. Le Comité a fait sienne la proposition de la délégation brésilienne et approuvé le 
déroulement futur d'activités dans ce domaine et il a recommandé que tout soit fait aux 
niveaux national et international pour améliorer la participation effective des pays et 
institutions de la région au programme de contrôle et de surveillance des mycotoxines 
dans les aliments. 

ALIMENTS VENDUS SUR LA VOIE PUBLIQUE; EXAMEN D'UN PROJET DE CODE 
D'USAGES EN MATIERE D'HYGIENE (Point 15 de l'ordre du jour) 
82. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/12 contenant des observations 
écrites sur un projet de code d'usages en matière d'hygiène élaboré par le Comité de 
coordination du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes et adopté à l'étape 5 par la 
Commission à sa dix-neuvième session. 

83. Le Président du Comité a résumé les observations reçues des pays suivants: 
Argentine, Brésil, Costa Rica, Equateur, Honduras, Paraguay, Pérou et Venezuela. Le 
Secrétariat du Codex a informé le Comité des débats qui venaient d'avoir lieu à la vingt-
sixième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH), tenue à 
Washington, D. C., du 1er au 5 mars 1993. En particulier, le CCFH est convenu qu'un 
modèle de code général ou mondial pour les aliments vendus sur la voie publique n'était 
pas approprié. Le CCFH est convenu que les Comités régionaux de coordination 
devraient être invités à revoir leur façon d'envisager la question des aliments vendus sur 
la voie publique afin de déterminer si les codes régionaux sous leur forme actuelle 
étaient bien nécessaires pour établir les priorités lorsqu'il s'agit d'étudier la sécurité des 
aliments vendus sur la voie publique et à laisser aux autorités locales dans les pays 
concernés le soin d'établir des codes détaillés. 



84. Le Représentant de l'OMS/OPS a cité certains paragraphes du projet de rapport 
de la dernière session du CCFH concernant les activités entreprises par l'OMS en vue 
de préparer un document général pour les aliments vendus sur la voie publique. Un 
projet contenant les dispositions essentielles (WHO/HPP/FOS/92.3) a été élaboré et 
présenté au Comité de coordination du Codex pour l'Asie (CCASIA) et distribué à 
plusieurs pays membres de l'OMS. Le document a été mis à la disposition des 
participants à la session du CCLAC. 

85. Plusieurs délégations ont résumé les travaux entrepris dans la région en vue de 
rédiger un code d'usages pour les aliments vendus sur la voie publique et les 
nombreuses activités menées afin d'améliorer la situation dans la région. Plusieurs 
délégations ont mentionné l'utilité du projet de code dans le déroulement de ces 
activités, en particulier la réglementation visant les aliments vendus sur la voie publique. 
Plusieurs pays en particulier ont informé le Comité que le projet de code avait servi de 
document de base pour élaborer la réglementation nationale et que, dans certains cas, 
la législation nationale faisait spécifiquement référence à ce code. L'aide fournie par la 
FAO et l'OPS aux pays de la région pour ces activités a été reconnue, et le Comité a 
souhaité qu'elle soit poursuivie. 

86. La délégation du Costa Rica a estimé qu'il serait particulièrement intéressant 
d'étudier les types d'aliments vendus sur la voie publique dans le cadre d'un programme 
d'examen du code sur les dix prochaines années. 

87. La délégation brésilienne a estimé, comme le CCFH, qu'il fallait examiner les 
politiques régionales en la matière et que le projet de code d'usages en matière 
d'hygiène pour les aliments vendus sur la voie publique devait être révisé compte tenu 
des documents connexes. La délégation a aussi insisté pour que le code, qui sera 
finalement adopté, soit le document de référence pour les municipalités qui s'efforcent 
de résoudre les problèmes liés aux aliments vendus sur la voie publique. 

88. Le Comité a pris note du document concernant les critères essentiels de sécurité 
pour les aliments vendus sur la voie publique (WHO/HPP/FOS/92.3) préparé par l'OMS. 
Il a estimé que ce document pourrait servir de référence dans l'examen du projet de 
code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus sur la voie publique. Le 
Représentant de l'OMS/OPS a fait savoir que les délégations pouvaient fort bien 
proposer des modifications à ce document. 

89. La délégation de la République dominicaine, appuyée par celles de l'Argentine, 
du Brésil, du Costa Rica, de Cuba, de l'Equateur, du Honduras et du Panama, a proposé 
que le code soit renvoyé à l'étape 6 de la procédure Codex, vu que les décisions prises 
par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire n'étaient pas encore publiées. 

90. Le Comité a décidé que le projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les 
aliments vendus sur la voie publique devait être renvoyé à l'étape 6 pour que les pays 
de la région fassent des observations complémentaires dans la perspective d'une 
révision de ce code. Le projet de code est joint en Annexe II du présent rapport. 

ALIMENTS IRRADIES; RAPPORT SUR LES ACTIVITES DANS LA REGION (Point 14 
de l'ordre du jour) 
91. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/13 contenant un rapport sur les 
activités liées à l'irradiation des aliments en Amérique latine et dans les Caraïbes et des 
informations sur une enquête concernant l'emploi de cette technique dans la région 
préparée par la FAO et l'AIEA. Le document de séance Nº3 (CX/LAC 93/13-Add.1), 



contenant les règlements pour l'irradiation des aliments dans plusieurs pays de la 
région, était aussi à la disposition des participants à la session. 

92. Le Président a présenté le document CX/LAC 93/13 sur l'irradiation des aliments 
et informé le Comité qu'un questionnaire avait été envoyé aux pays membres de la 
région, auquel 19 pays avaient répondu. D'après ces réponses, seuls quelques pays ont 
une législation concernant les procédés d'irradiation des aliments et la législation en 
vigueur dans la majorité des pays de la région n'autorise pas l'emploi de ces procédés. 
Le Président a aussi noté que quelques pays ont souhaité recevoir des informations et 
une assistance technique en la matière et que ces procédés ne sont pas suffisamment 
connus et étudiés dans la région. 

93. Plusieurs délégations ont donné des précisions sur la législation et les activités 
entreprises dans leur pays concernant les procédés d'irradiation des aliments, la 
formation du personnel et l'aide reçue de la FAO et de l'AIEA. 

94. D'autres délégations ont exprimé leur inquiétude quant aux systèmes de contrôle 
et de certification des produits importés contenant des ingrédients irradiés et ont insisté 
sur un étiquetage adéquat. 

95. Plusieurs délégations ont souhaité que les organisations internationales 
fournissent une assistance en matière d'éducation et de formation concernant 
l'irradiation des aliments. 

96. Le Comité a noté l'évolution de cette technique dans la région, son utilisation 
accrue pour divers produits alimentaires et la mise en place de réglementations 
afférentes dans les pays de la région sur la base des normes Codex en la matière. Le 
Comité a souhaité être tenu informé des activités futures en matière d'irradiation des 
aliments dans la région. 

NOMINATION DU COORDONNATEUR (Point 17 de l'ordre du jour) 
97. Le Comité était saisi du document CX/LAC 93/14 intitulé "Nomination du 
Coordonnateur". Le document rappelle les règles qui régissent la nomination du 
Coordonnateur telles qu'elles figurent dans le Manuel de procédure de la Commission 
du Codex Alimentarius (Article II.4). 

98. Le Comité a été informé que le Coordonnateur avait achevé son premier mandat 
et qu'il était éligible, en vertu de l'Article II.4(b), pour un nouveau mandat de 
Coordonnateur pour l'Amérique latine et les Caraïbes. 

99. La délégation de la République dominicaine, appuyée par plusieurs délégations, 
a proposé que la candidature de M. Carlos A. Ferreira Guimarães soit de nouveau 
présentée à la vingtième session de la Commission du Codex Alimentarius pour que 
celle-ci le nomme Coordonnateur du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes. 

100. La proposition a été adoptée à l'unanimité et par acclamation par le Comité. 

TRAVAUX FUTURS ET REPARTITION DES TACHES (Point 18 de l'ordre du jour) 
101. Le Comité est convenu que les points suivants devaient être examinés à sa 
neuvième session: 

- Questions intéressant le Comité résultant de réunions de la Commission du 
Codex Alimentarius et d'autres Comités du Codex ; 

- Questions intéressant le Comité résultant des activités de la FAO, de l'OMS et 
d'autres organisations internationales; 



- Examen des acceptations des normes Codex et des limites maximales pour les 
résidus de pesticides par les pays de la région; 

- Information et rapports des gouvernements membres sur les activités 
d'intégration économique dans la région; 

- Information et rapports des gouvernements membres sur les questions de 
contrôle et de sécurité alimentaires aux niveaux national, régional et 
international; 

- Rapport sur les résultats des négociations commerciales de l'Uruguay Round du 
GATT (Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires); 

- Questions relatives aux exportations et importations alimentaires dans la région; 

- Information et rapports des gouvernements membres sur l'harmonisation des 
législations alimentaires dans la région; 

- Rapport sur l'harmonisation des normes alimentaires régionales et sous-
régionales avec les normes Codex; 

- Rapport sur le relevé des produits alimentaires intéressant la région et qui font 
l'objet d'un commerce international; 

- Rapport sur les activités visant à renforcer les services centraux de liaison avec 
le Codex et les comités nationaux du Codex dans la région; 

- Projet de code d'usages pour les aliments vendus sur la voie publique (à l'étape 
7); 

- Questions de certification et d'inspection intéressant la région; 

- Rapport sur l'application des recommandations de l'Atelier sur la contamination 
microbiologique des aliments et ses conséquences pour le commerce 
international; 

- Rapport sur les activités visant à contrôler la contamination des aliments par les 
mycotoxines; 

- Activités et réglementations des Etats Membres de la région en matière 
d'irradiation des aliments; 

- Information sur les résultats de la Conférence internationale sur la nutrition et les 
stratégies en matière de protection des consommateurs grâce à l'amélioration de 
la qualité et la sécurité des aliments. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 19 de l'ordre du jour) 
102. Le Comité a été informé que sa neuvième session était provisoirement prévue à 
Brasilia ou à Rio de Janeiro en avril/mai de 1995. 



Appendice I
RESUME DE L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Objet/Recommandation Etape Mesures à prendre 
par: 

Cote du document 

Code d'usages en matière 
d'hygiène pour les aliments vendus 
sur la voie publique 

6 Gouvernements ALINORM 93/36 
par. 90, Annexe III 

Rapport intérimaire sur 
l'acceptation des normes Codex 

-- Commission, 
FAO/OPS 
Gouvernements, 
Secrétariat, 
9ème session du 
CCLAC 

ALINORM 93/36 
par. 27-35 

Proposition pour l'élaboration de 
normes mondiales  
a) Liste de 13 produits soumise 

aux gouvernements pour 
observations 

b) Liste de 31 produits pour 
examen préliminaire 

-- Gouvernements 
Secrétariat 
COPANT 
9ème session du 
CCLAC 

ALINORM 93/36 
par. 58-61 

Rapport intérimaire sur les comités 
nationaux du Codex et les services 
centraux de liaison dans la région 

-- Bureau régional 
Secrétariat 
9ème session du 
CCLAC 

ALINORM 93/36 
par. 62-70 

Rapport intérimaire sur le suivi de 
l'Atelier sur la contamination 
microbiologique des aliments et 
ses conséquences pour le 
commerce international 

-- FAO/OPS 
Gouvernements 
Coordonnateur 
9ème session du 
CCLAC 

ALINORM 93/36 
par. 71-75 

Suivi des recommandations de 
l'Atelier sur les mycotoxines - 
Rapport intérimaire 

-- Gouvernements 
FAO/OMS/OPS 
Secrétariat 
9ème session du 
CCLAC 

ALINORM 93/36 
par. 76-81 

Rapport intérimaire sur les aliments 
irradiés dans la région 

-- FAO/AIEA 
Gouvernements 
Coordonnateur 

ALINORM 93/36 
par. 91-96 

Ateliers proposés:  
- Accréditation des laboratoires 

alimentaires 
- Systèmes d'inspection de la 

qualité 
- Techniques d'échantillonnage 

-- FAO/OPS 
Gouvernements 

ALINORM 93/36 
par. 52 



Répertoire des services centraux 
de liaison avec le Codex et comités 
nationaux du Codex dans la région 
(mise à jour) 

-- Gouvernements 
Coordonnateur 

ALINORM 93/36 
par. 68 
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CODE D'USAGES EN MATIERE D'HYGIENE POUR LA PREPARATION ET LA 
VENTE DES ALIMENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE 

SECTION 1 - GENERALITES
Le présent code énonce une série de spécifications et de règles à observer dans 

la préparation et la vente sur la voie publique des aliments et boissons destinés à la 
consommation immédiate. 

Ces dispositions sont applicables à tous les individus et personnes morales 
s'occupant de la préparation et/ou de la vente sur la voie publique d'aliments et de 
boissons, ainsi qu'à tous les endroits où ces produits sont préparés, aux points de vente 
et aux moyens de transport utilisés. Elles ont pour objet la production de denrées ou de 
boissons saines, propres à la consommation, afin de protéger la santé des personnes 
qui recourent à ce type d'alimentation. 

SECTION 2 - DEFINITIONS 
Aux fins du présent code, les termes ci-après sont définis comme suit: 

- Eau courante: eau du robinet. 

- Eaux usées: effluents domestiques et industriels. 

- "Aliments vendus sur la voie publique: aliments et boissons prêts à la 
consommation, préparés et/ou vendus dans les rues et autres lieux 
publics". 

- Environnement: milieu entourant un aliment.  

- Eau de boisson: eau traitée et non contaminée, propre à la consommation 
humaine. 

- Aliments et boissons destinés à la consommation immédiate: toute denrée 
ou boisson chaude ou froide qui demande un certain degré de préparation 
avant d'être consommée. 

- Coproculture: culture fécale servant à identifier les micro-organismes 
pathogènes présents dans les selles. 

- Goûter: tester le goût ou la saveur d'une préparation. 

- Crachat: produit d'expectoration. 

- Entérique: relatif aux intestins. 

- Germes: microbes à l'origine d'infection et/ou d'empoisonnements. 

- Hermétique: (fermeture) complète et impénétrable.- 
- Ingrédients: éléments d'un mélange. 

- Imperméable: étanche à l'eau. 

- Clandestin: non officiel ou non autorisé. 

- Intrants: éléments nécessaires pour obtenir un produit. 

- Organoleptique: se dit d'une évaluation conduite à l'aide des sens (vue, 
odorat, toucher, goût). 

- Périssable: qui s'altère ou se décompose facilement. 



- Point de vente: toute installation fixe ou mobile pour la vente sur la voie 
publique de denrées ou de boissons destinées à la consommation 
immédiate. 

- Animaux nuisibles: animaux indésirables (insectes, rongeurs). 

- Vaisselle: verres, assiettes et couverts utilisés à table. 
1 Définition approuvée par l'Atelier régional sur les aliments vendus sur la voie publique, Yogyakarta, Indonésie, 

novembre 1986. 

SECTION 3 - SPECIFICATIONS CONCERNANT LES INTRANTS ET LES 
INGREDIENTS 
3.1 Achat des intrants et des ingrédients

3.1.1 Acheter des intrants et des ingrédients vendus dans des endroits propres et 
conservés sur des étagères, dans des paniers, des boîtes, etc., CAR ces produits ne 
seront pas contaminés. Ne jamais acheter d'intrants ou d'ingrédients placés directement 
sur le sol. 

3.1.2 La viande devrait provenir d'abattoirs agréés et non de sources clandestines, 
CAR la viande clandestine n'a pas été inspectée et peut provenir d'animaux malades. 

3.1.3 Acheter des aliments emballés avec une garantie ou la raison sociale du 
fabricant et non des denrées non emballées et non étiquetées d'origine incertaine CAR, 
si sa consommation donnait lieu à une maladie, le fabricant ou le producteur pourrait 
être facilement retrouvé pour déterminer les responsabilités et éviter de nouveaux 
foyers. 

3.1.4 Acheter des produits dont les propriétés organoleptiques (couleur, odeur, saveur, 
consistance, etc.) sont celles d'aliments frais et inaltérés CAR c'est là un moyen sûr de 
se procurer des denrées de la meilleure qualité. 

3.2 Transport, réception et entreposage des intrants et des ingrédients

3.2.1 Les produits utilisés pour la préparation des mets doivent être transportés de 
manière à ne pas être altérés par la chaleur, à ne pas souffrir de la durée du trajet ou à 
ne pas être contaminés par des substances ou des produits indésirables transportés en 
même temps CAR la contamination accidentelle des aliments peut être à l'origine 
d'intoxication. 

3.2.2 Les intrants et les ingrédients doivent être réceptionnés dans un endroit propre et 
protégé; la viande, les abats et les poissons doivent être placés sur des plateaux, et les 
produits en vrac dans des conteneurs propres. 

3.2.3 Les denrées non périssables qui ne sont pas immédiatement utilisées devraient 
être protégées, couvertes et placées en conteneurs fermés, CAR elles seront ainsi à 
l'abri des animaux nuisibles (mouches, cafards et rongeurs) qui pourraient les 
contaminer. 

3.2.4 Les aliments périssables (lait, poisson, viande et fruits de mer) qui ne sont pas 
immédiatement préparés devraient être conservés sous réfrigération, CAR cela les 
empêchera de s'altérer et de devenir dangereux pour la santé. 

3.2.5 Les récipients contenant des aliments doivent être clairement identifiés et placés 
dans des zones distinctes de celles où se trouvent du savon ou des substances toxiques 
ou vénéneuses CAR, grâce à une identification correcte, des accidents mortels peuvent 
être évités. 



SECTION 4 - SPECIFICATIONS CONCERNANT LE LIEU OU L'AIRE DE 
PREPARATION
4.1 Lieu de préparation: Les aliments doivent être préparés dans un endroit 
exclusivement réservé à cet effet. Cet endroit doit être suffisamment éclairé, propre et 
éloigné de toute source de contamination (ordures, eaux usées, animaux), CAR les 
aliments risquent fort d'être contaminés pendant la préparation et le danger est très 
sérieux si les produits doivent être consommés crus ou peu cuits. 

4.2 Lieu de préparation finale: De même, si la préparation est achevée au point de 
vente sur la voie publique, cet endroit doit être propre, protégé du soleil et du vent, isolé 
et non accessible au public CAR les raisons invoquées sous 4.1 valent également ici. 

4.3 Installations sanitaires: Les endroits où les aliments sont préparés doivent 
disposer d'eau de boisson, d'installations pour l'évacuation des eaux usées, ainsi que de 
poubelles pour les ordures et les déchets, CAR il s'agit là d'installations sanitaires 
indispensables pour garantir que les produits ne sont pas contaminés. 

4.3.1 Lorsque les aliments sont préparés sur la voie publique, il faut aussi assurer un 
approvisionnement en eau de bonne qualité et l'accès aux services d'enlèvement des 
eaux usées et des ordures. 

4.3.2 Au point de vente, l'eau peut être conservée dans des récipients inoxydables 
d'une capacité d'au moins (20) litres et dûment protégés. Les poubelles pour les ordures 
et les déchets doivent être fabriquées en un matériau imperméable, facile à nettoyer et 
avec un sac en matière plastique à l'intérieur pour faciliter la manutention des ordures. 

4.4 Plan de travail: Les plans de travail ou de préparation doivent être revêtus 
d'un matériau imperméable et facile à nettoyer; ils doivent être en bon état et être 
hygiéniques, situés à au moins 60 à 70 cm du sol. 

4.5 Ustensiles: Les casseroles, ustensiles et la vaisselle doivent être propres et 
en bon état. On ne devrait pas utiliser des objets en matériaux inappropriés tels que le 
cuivre, le cadmium, le plomb ou autre substance toxique, CAR ces métaux réagissent 
facilement avec les denrées alimentaires, surtout si elles sont acides, pour former des 
composés toxiques. 

SECTION 5 - SPECIFICATIONS CONCERNANT LA PREPARATION PRELIMINAIRE
5.1 Manutention

5.1.1 Les surfaces en bois en contact avec les aliments doivent être récurées avec de 
l'eau, du savon ou un détergent après chaque opération, CAR cela évite la 
contamination des aliments manipulés, si les produits qui ont été immédiatement avant 
en contact avec le plan de travail étaient contaminés. Le récurage élimine les germes et 
les fragments d'aliments des fissures du bois. 

5.1.2 Laver au savon et à l'eau tous les ustensiles avant de les utiliser, CAR cela 
abaisse le risque de contamination des aliments par des ustensiles sales. 

5.1.3 Conserver les carburants et autres produits inflammables dans des récipients 
fermés et clairement identifés, éloignés des aliments et de la cuisinière. 

5.1.4 Lorsque des ingrédients sont mélangés avant d'être cuits ou servis, il faudrait le 
faire dans des récipients réservés à cet effet. 

Ne pas utiliser de récipients qui pourraient avoir contenu un produit toxique (par 
exemple un emballage d'insecticide, un bidon de peinture ou d'essence), CAR ce 



récipient pourrait encore être imprégné de résidus de la substance toxique, qui 
pourraient passer dans la denrée alimentaire; en outre, ce récipient pourrait être 
constitué d'un matériau ne convenant pas pour contenir des aliments. 

5.2 Pratiques d'hygiène

5.2.1 Se laver les mains au savon et à l'eau avant de manipuler les aliments ou de 
changer d'activité. Un récipient devrait être exclusivement réservé au lavage des mains, 
CAR des mains sales sont la principale source de contamination et Le vecteur de la 
plupart des maladies transmises par les aliments. 

5.2.2 Rincer les légumes verts, etc. à grande eau, tout particulièrement ceux qui seront 
consommés crus, CAR ces végétaux auraient pu être arrosés avec des eaux usées, 
auquel cas ils seraient fortement contaminés et leur consommation comporterait de 
sérieux risques pour la santé. 

5.2.3 Rincer tous les aliments, y compris la viande, avant la préparation, pour réduire 
les risques de contamination. 

5.2.4 L'eau utilisée doit être de l'eau de boisson courante CAR, en coulant sur 
l'aliment, elle entraîne une partie des contaminants. 

5.2.5 Durant la manipulation des aliments, les vêtements devraient être protégés par 
un tablier et les cheveux devraient être couverts par un bonnet, CAR cela empêche les 
vêtements d'entrer en contact avec les aliments et les cheveux de tomber sur les mets. 

5.2.6 Ne pas porter de bagues ou de bracelets durant la manipulation des aliments. 

5.2.7 Quiconque a des plaies infectées ou des écorchures ne devrait en aucun cas 
manipuler des aliments CAR les blessures infectées sont une source de germes qui 
peuvent contaminer les aliments par contact. 

SECTION 6 - SPECIFICATIONS CONCERNANT LA PREPARATION FINALE
6.1 Cuisson et manipulation

6.1.1 Cuire suffisamment les aliments, par ébullition ou directement sur la flamme, 
CAR la chaleur détruit beaucoup de contaminants, surtout les germes et les parasites 
enkystés. 

6.1.2 Si l'aliment n'est pas servi immédiatement, il faudrait le garder dans un endroit 
frais, bien ventilé ou, de préférence, réfrigéré, jamais à l'air libre, à la température 
ambiante ou au soleil CAR, s'il n'est pas tenu au frais, les germes prolifèrent facilement. 

6.1.3 Si l'aliment doit être réchauffé, il ne faut réchauffer que la portion qui sera servie; 
les aliments ne doivent pas être réchauffés plus d'une fois CAR, s'ils ne sont pas 
chauffés suffisamment et s'ils sont réchauffés à plusieurs reprises, les germes présents 
se multiplieront au point de les rendre dangereux. 

6.1.4 Les ustensiles de cuisson devraient être fabriqués en un matériau hygiénique 
approprié; les récipients devraient être thermo-résistants et utilisés uniquement pour la 
préparation des aliments. 

6.2 Pratiques d'hygiène

6.2.1 Après avoir goûté un aliment, ne jamais réutiliser le même ustensile sans l'avoir 
lavé, CAR l'aliment peut être contaminé par des germes buccaux provenant de la 
personne qui a goûté l'aliment. 



6.2.2 Eviter d'éternuer ou de tousser sur les aliments, en particulier au moment où ils 
vont être servis, CAR les gouttelettes expectorées contiennent des germes qui 
pourraient contaminer les aliments. 

6.2.3 Se laver les mains au savon avant de préparer les aliments et à chaque 
changement d'activité lors de la manipulation des aliments. 

6.2.4 Les salades devraient être préparées au moyen d'instruments et jamais avec les 
mains, CAR les mains sont le principal vecteur de contamination. 

SECTION 7 - SPECIFICATIONS CONCERNANT LE TRANSPORT DES ALIMENTS 
PREPARES
7.1 Si les aliments sont transportés jusqu' au point de vente, ils devraient être placés 
dans des conteneurs hermétiquement fermés et protégés pour éviter le contact avec des 
surfaces sales, CAR, si le véhicule n'est pas aménagé pour le transport des denrées 
alimentaires, il faudrait prendre le maximum de précautions pour protéger les aliments. 

7.2 L'endroit où les aliments sont préparés devrait être aussi proche que possible du 
point de vente, afin d'éviter des détériorations durant le transport sur de longues 
distances. 

SECTION 8 - SPECIFICATIONS CONCERNANT LA VENTE
8.1 Le point de vente et son environnement

8.1.1 Les points de vente (kioskes, voitures des quatre saisons, éventaires mobiles, 
etc.) doivent être construits en matériaux solides et résistants, être propres et en bon 
état, et être tenus en des lieux propres lorsqu'ils ne sont pas utilisés. Il ne faudrait pas 
les employer à d'autres usages. 

8.1.2 Ils devraient stationner de manière à ne gêner ni les automobiles ni les piétons, 
en des endroits déterminés par les autorités. 

8.1.3 Ils devraient être toujours tenus propres et en ordre, y compris le plan de travail, 
les crochets, les tables, les bancs et les boîtes, les armoires, les bocaux, etc., CAR ils 
devraient non seulement être d'un bel aspect mais aussi convenir pour la vente 
d'aliments. 

8.1.4 Le point de vente ne devrait pas contenir des articles non requis pour la 
manipulation et la vente des aliments, par exemple vêtements, couvertures, chaussures, 
langes, etc., CAR on supprimera ainsi des sources supplémentaires de contamination 
des aliments. 

8.1.5 Les points de vente ne devraient jamais servir d'habitation permanente ou 
temporaire, mais devraient être exclusivement utilisés pour la manipulation et la vente 
d'aliments, CAR on supprimera ainsi des sources supplémentaires de contamination des 
aliments. 

8.1.6 L'environnement des points de vente devrait être maintenu propre et exempt de 
détritus CAR, en plus d'être plus attrayant pour le consommateur, il ne pourra pas 
contribuer à la pollution du milieu et à la contamination des aliments. 

8.1.7 Aucun animal ne devrait être présent à l'intérieur ou à proximité des points de 
vente, CAR les animaux peuvent contaminer les aliments et transmettre des maladies. 

8.2 Protection et distribution des aliments



8.2.1 Les aliments et boissons exposés doivent être protégés par des boîtes en verre 
et couverts par un écran en métal ou en matière plastique, à un hauteur supérieure à 
60-70 cm. 

8.2.2 Les aliments et boissons devraient de préférence être servis dans des plats, des 
couverts et des verres jetables. Si cela n'est pas possible, les plats, couverts et verres 
devraient être propres et en bon état. 

8.2.3 Si le point de vente est un véhicule mobile, la cabine de pilotage devrait être 
effectivement séparée de la partie réservée à la manutention des aliments. 

8.2.4 Les aliments préparés invendus à la fin de la journée ne peuvent être utilisés le 
lendemain. 

8.2.5 Les aliments à emporter doivent être vendus dans des feuilles de papier ou de 
matière plastique non précédemment utilisées. L'emploi de papier journal ou de matière 
plastique imprimée est interdit, surtout si ce matériel vient en contact direct avec les 
aliments. 

8.2.6 Les points de vente ne peuvent effectuer que la préparation finale des aliments, 
les chauffer et les servir. 

8.2.7 Les ustensiles servant à la vente des aliments doivent être tenus en état de 
propreté, couverts et protégés CAR ils se contaminent facilement s'ils restent sales et 
non protégés. 

8.2.8 Laver les ustensiles avec un détergent et de l'eau de boisson courante et bannir 
absolument l'emploi de seaux ou d'autres récipients contenant de l'eau qui n'est pas 
jetée immédiatement après son utilisation, CAR si la même eau sert deux fois, elle peut 
contaminer ou recontaminer les ustensiles. 

8.2.9 Servir les aliments avec des instruments pouvant être facilement lavés, CAR on 
empêchera ainsi que des restes d'aliments demeurent sur les ustensiles, ce qui 
provoquerait la prolifération de germes. 

8.2.10 Servir les aliments de façon correcte, tenir les ustensiles (pinces, etc.) dans un 
endroit approprié et éviter tout contact entre les mains et les aliments ou les surfaces qui 
pourraient entrer en contact avec eux. 

8.2.11 Ne pas manipuler argent et aliments en même temps CAR l'argent est une 
source de contamination. L'argent devrait être placé dans un réceptacle à cet effet et il 
faudrait se laver les mains après avoir touché de l'argent. 

8.3 Spécifications applicables aux vendeurs-manipulateurs

8.3.1 Tous les vendeurs-manipulateurs d'aliments devraient porter des vêtements 
appropriés, à savoir au moins un tablier et un bonnet pour les hommes et un filet ou 
foulard pour les femmes, toujours propres et en bon état, et de préférence blancs ou de 
couleur claire. 

8.3.2 Tous les vendeurs-manipulateurs devraient être formés aux règles d'hygiène à 
observer pour la manipulation des aliments, CAR cette formation inculque aux 
vendeurs-manipulateurs les connaissances nécessaires à la fourniture de produits 
alimentaires destinés à la consommation immédiate dans des conditions d'hygiène 
satisfaisantes. 

8.3.3 Les vendeurs-manipulateurs devraient observer des règles d'hygiène 
élémentaires: cheveux courts, ongles coupés et propres, mains propres, éviter 



d'éternuer ou de tousser sur les aliments, ne pas manipuler d'aliments en cas de 
blessures ou de maladies de peau, ne pas fumer en préparant et en servant des 
aliments, CAR l'observation des règles d'hygiène permet de fournir aux consommateurs 
des aliments préparés et servis dans les meilleures conditions hygiéniques. 

8.4 Manipulation et élimination des déchets

8.4.1 Les poubelles doivent se trouver à une certaine distance des lieux où les 
aliments sont manipulés et être toujours munies d'un couvercle, CAR on évitera ainsi 
qu'elles attirent les animaux nuisibles. 

8.4.2 Il faudrait absolument séparer les déchets solides (balayures, etc.) des déchets 
liquides (eaux de lavage), CAR il est ainsi plus facile de les éliminer et de réduire le 
risque de contamination. 

8.4.3 L'élimination de ces déchets se fera comme suit: 

- les déchets de nettoyage seront placés dans une poubelle prévue à cet 
effet, qui sera vidée par le service public d'ébouage; 

- les déchets liquides seront évacués dans l'égout le plus proche. 

CAR on évitera ainsi de colmater les égouts avec des déchets solides et de les 
transformer en foyers de contamination et de prolifération d'animaux nuisibles. 

8.5 Lutte contre les vecteurs

- Tenir l'endroit propre et en ordre, CAR on évitera ainsi la prolifération des 
insectes et des rongeurs. 

- Procéder périodiquement à des fumigations selon des méthodes 
approuvées par les services d'hygiène, CAR on évitera ainsi les 
maladies. 

- Placer les déchets dans une poubelle munie d'un couvercle, qui sera 
vidée régulièrement. 

- Ne pas laisser de déchets de nourriture dans le point de vente. 
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